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Contribution de Christophe NAJDOVSKI, 
Adjoint à la Maire de Paris en charge des transports, des déplacements, de la voirie et de l’espace public

L’Atelier Seine, instance de dialogue or-

ganisée par la Ville de Paris et rassem-

blant tous les acteurs concernés par le 

sujet, est l’occasion de réinterroger les 

usages qui se font jour sur la Seine et 

d’imaginer concrètement l’avenir de ce 

-

risienne de la Seine est sous-tendue par 

-

a connu des appropriations variées et des 

Successivement espace de promenade et 

-

-

vial, puis lieu de représentation d’un Paris 

spectaculaire accueillant expositions uni-

verselles et tournages de cinéma, la Seine 

Le passé récent de la Seine a concouru 

-

tion automobile suivant l’injonction 

de Georges Pompidou qui proposait 

-

-

tralement opposée et notre réponse se 

la piétonisation successive des rives 

contribué au rééquilibrage des pra-

tiques en bord de Seine, en offrant ainsi 

un espace libéré des circulations auto-

mobiles, un espace de respiration en 

nous préservons et encourageons la vo-

cation économique de la Seine, utilisée 

pour le transport de nombreuses mar-

de ciments en passant par la boite de 

principal pour livrer quotidiennement 

C’est maintenant aux Parisiens et Pa-

en partage et que nous devons préserver 

d’une Seine que nous devons embellir 

accompagne, comme l’attestent les fou-

lées toujours plus rapides des joggeurs, 

les coups de pédale toujours plus caden-

cés des cyclistes, grands comme petits, 

ainsi que les familles avec leurs pous-

settes toujours plus nombreuses qui 

éprouvent au quotidien notre volonté 

d’une vie en ville plus calme, plus douce 

s’inscrit, je le crois, dans cette dyna-

les usages de la Seine et de ses abords 

ainsi que résorber les fractures spatiales, 

❶  Poursuivre le travail de 

l’amont à l’aval 

réapproprier l’espace public et embellir 

le patrimoine sont les principes cardi-

naux qui doivent guider l’aménagement 

  Résorber les fractures spatiales, 

améliorer les continuités pié-

tonnes et cyclables le long des 

berges de Seine

La piétonisation des berges de Seine est 

-

pulaire avéré, personne n’envisage au-

-
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tion des berges de Seine rive droite en 

compte ainsi près d’1,5 millions d’usa-

rive droite, pour un espace d’une super-

-

-

des déplacements cyclables et piétons 

nouveaux aménagements, que ce soit 

en termes d’insertion urbaine de la 

berges de Seine plus directement et de 

manière longitudinale, plusieurs projets 

sont centraux dans la vision de la Seine 

apaisée que nous portons, et dont la 

poursuite de la piétonisation des berges 

-

renton entraînera inévitablement une 

augmentation de la demande en mobi-

-

-

tallation d’une passerelle en encorbel-

compenser ce point noir tout en sécuri-

sant les déplacements des vélos et pié-

les berges piétonnes et la Voie Mazas 

-

elle supporte en effet cinq axes de circu-

premier temps, il serait essentiel de 

-

culation pollué et source de nuisances, 

la liaison piétonne et cyclable pourrait 

alors se faire par les quais bas, en lien 

-

tomobile, dans sa partie située dans le 

et visiteurs, et offrirait un espace réel-

lement qualitatif de respiration au sein 

du tissu urbain parisien caractérisé par 

-

la création d’escales pour le transport 
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  Conforter la sobriété paysagère du 

site de la Seine

Bien que les opérations sur les berges 

de la Seine se soient multipliées (pié-

tonisation, organisation d’évènements 

-

dont plusieurs projets vont voir le jour 

Actuellement, aucun aménagement 

d’ampleur n’a été effectué sur les berges 

de Seine depuis leur piétonisation pour 

plusieurs raisons, dont la perspective de 

sobriété en termes d’équipements pu-

blics lourds qui ont caractérisé l’amé-

nagement de l’espace public depuis la 

de l’aménagement de l’espace public est 

le panorama qu’il offre, et d’encourager 

la mixité de ses usages dans leur na-

des aménagements actuels permet des 

usages pluriels et différenciés au cours 

-

nales, pique-nique le midi, moments 

-

logiques et les usages de loisirs sur 

la désimperméabilisation de la voirie 

tout en préservant le caractère roulant 

-

-

dation en permettant l’évacuation des 

s’agit de maintenir une bande roulante 

de permettre la circulation des vélos, 

trottinettes, rollers et autres engins de 

déplacement non polluants sur cet es-

-

il apparaît également essentiel de vé-

gétaliser les abords de cette voie dans 

une perspective de préservation de la 

biodiversité et de constitution d’îlots 

La sobriété paysagère des abords de la 

-

-

ce qui concerne le Tunnel des Tuileries, 

mise en lumière légère de l’espace des-

tiné aux piétons et cyclistes, d’après 

l’inspiration du Tunnel de la Croix-

confortable, le tunnel deviendra ainsi 

non-marchand des berges de Seine 

Outre leur sobriété paysagère, les berges 

-

-

-

versellement accessible de l’espace pu-

blic, et notre volonté de ne pas voir la 

exploitation économique des berges 

des Parisiens, un véritable parc urbain, 

permet ainsi l’accessibilité des berges 

ressources, est un marqueur de la vision 

que nous avons de l’espace public de la 

-

-

-

siennes, les bouquinistes des quais de 

-

-

jour sur les berges de Seine, il s’agit de 

les critères de leur appartenance au do-

-

  Promouvoir d’autres usages  

nécessaires à l’écosystème urbain 

et de loisirs 

La promotion de la mixité et de la diver-

sité des usages du site de la Seine qui 

constitue l’un des principes directeurs 

du travail mené actuellement dans le 

-

ser l’articulation des fonctions logis-

abords, en prenant en compte la dimen-

Le tunnel de la Croix-Rousse à Lyon, jeu d’éclairage.
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Le patrimoine de la Seine ne saurait se 

pour le moment la baignade, activi-

-

tuellement d’autres usages de la Seine 

sont en cours, comme l’expérimenta-

tion des taxis Sea Bubble, dont la cir-

culation si elle était généralisée, serait 

autres usages présents et futurs de l’axe 

un axe navigué et support de déplace-

ments, elle n’en demeure pas moins un 

élément structurant du paysage naturel 

-

ner sur l’articulation des différents 

des usages logistiques et de transport 

notre écosystème urbain, il convient de 

Concernant le transport de personnes, 

Île-de-France Mobilités a ainsi engagé 

Si des lignes régulières de bateaux ve-

de prévoir le maillage des points d’ar-

en commun terrestres et les ports sur 

usages de la Seine doit interroger la 

-

tées et les ports logistiques, le dévelop-

pement de l’usage partagé des escales 

-

fet, l’espace public de la Seine ne peut 

faire l’objet d’une appropriation privée 

prolongée qui entraverait la bonne co-

paysager et industriel de la Seine au 

-

offre complète et de qualité de linéaire 

-

apparaît comme essentielle, et la réa-

lisation des aménagements garantis-

sant une continuité cyclable le long des 

-

  Faire des berges un espace de 

circulation exemplaire à l’échelle 

de Paris 

-

midable opportunité qui nous est don-

née pour transformer cet espace en un 

lieu exemplaire en termes de déplace-

-

de la Seine un véritable espace de res-

piration urbain en y interdisant toute 

-

ristique, présente des pistes d’amélio-

-

d’étendre cette exigence aux bateaux 

Par ailleurs, sur les berges, il convient 

au maximum la circulation de tous vé-

-

tant les livraisons et le ramassage des 

ordures en vélo-cargo, ainsi que les pa-

circulation sur les berges exclusivement 

❷  
rive droite, d’une autoroute 
urbaine à une avenue 
métropolitaine 

Seine implique également de repen-

ser l’articulation des quais bas et des 

-

se penser comme une première étape 

  Des quais hauts supports  

-

-

putés aux voitures individuelles est un 

facteur de nuisances graves pour les 

riverains qui souffrent du bruit et de la 

pollution, une situation plus générale-

dans le sillon de la piétonisation berges 

de Seine, il nous incombe de repenser 

en réservant l’usage aux seuls trans-

ports en commun capacitaires, taxis et 

réarticuler les usages et modes de dé-

il convient également de prendre en 

compte le problème du stationnement 

site de la Tour Eiffel en particulier, est 

desservi par de nombreux cars de tou-

risme, sources de pollution, de bruit, de 

congestion, et de pollution visuelle aux 

piétons de traverser la Seine du Troca-
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l’aménagement des abords du monu-

le stationnement des cars de tourisme 

  Une avenue métropolitaine 

desservie par une Ligne à Haut 

Niveau de Service 

L’installation d’un réseau de transport 

en commun en site propre constitue 

-

-

ser cet axe emblématique de la capitale 

-

-

sances (pollution de l’air, bruit, conges-

-

-

si de rendre de l’espace aux piétons, 

en sanctuarisant les trottoirs et en les 

L’enjeu est également de proposer des 

-

s’agit également de poursuivre la poli-

-

lités actives, au premier rang desquelles 

on pourra promouvoir des espaces de 

circulation en site propre destinés aux 

seulement un axe parisien, mais sont 

empruntés de manière quotidienne par 

de cet axe doit se faire dans tous les cas 

dans une perspective métropolitaine 

-

plus aux portes de Paris ; c’est pour-

-

  Réarticuler les quais hauts et bas 

de la Seine

bas de la Seine implique également de 

-

-

où elles font actuellement défaut et où 

-

lité des aménagements et de rendre les 

traversées piétonnes et cyclables de fa-

-

nuités cyclables permettant d’accéder 

❸  Améliorer le lien entre les 
deux rives de la Seine

-

moine naturel et urbain de Paris, a de 

nombreuses vertus en termes de rafraî-

de la biodiversité, d’économie touris-

tique… Mais elle constitue également 

une coupure urbaine, partageant la ca-

pitale entre ses deux rives — rive droite 

soit systématiquement traitée dans les 

-

taine, parisienne, d’arrondissement et 

  L’insertion urbaine de la Seine 

dans les quartiers et arrondisse-

ments limitrophes

-

tant une problématique fondamentale 

dans tout projet de rénovation ou de 
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continuité paysagère et patrimoniale, 

mais également en termes de mobilité, 

et donc de continuité piétonne et cy-

-

sorber les points noirs des itinéraires de 

circulation et modes de déplacements 

non polluants et actifs dans un contexte 

impactant le quotidien des riverains et 

-

tion des points noirs et la construction 

d’aménagements réservés aux piétons 

-

lien avec le quartier Sully-Morland, ac-

tuellement rendu impossible par cette 

site des abords de la Seine, attribué ré-

-

-

ayant prévu de conserver le tunnel en 

y aménageant des ouvertures côté quai 

dans sa longueur, il convient de faire 

  Des passerelles, supports des 

mobilités douces et vectrices de 

lien urbain

temporelle et spatiale et de réappro-

priation de l’espace public séquanien 

-

promouvoir les mobilités propres et 

du site de la Seine, la création de pas-

serelles reliant les deux berges est ainsi 

indispensable et permettra une réelle 

réduisant les inter-distances trop im-

portantes qui existent actuellement en 

Le désenclavement du quartier de 

d’assurer des continuités piétonnes et 

entre la Place de la Bastille et la Tour 

cet égard, l’installation d’une passerelle 

piétonne apparaît comme le meilleur 

-

sirs, sportifs et d’animation aux abords 

satisfaire les objectifs suscités est 

la construction d’une passerelle de 

-

cette passerelle permettrait de relier les 

soit le Pont Mirabeau, tous deux situés 

Notre vision de la Seine et de ses 

« liens ». Liens entre les quais hauts et 

les quais bas, entre Paris et la métro-

entre la rive gauche et la rive droite. 

piétonnes et cyclables, d’améliorer l’in-

sertion urbaine de la Seine ainsi que 

de construire de nouvelles passerelles 

réunir la Seine et la ville, la Seine et ses 

différents principes qui jalonnent notre 

vision de l’axe Seine ont tous pour ob-

nous avons en partage, et pour mot 

d’ordre d’en faire un espace de lien et 

préservation du caractère d’accessibilité 

universelle de ses berges et par la diver-

urbaine ou de la sortie du diesel pour 

les usages de la Seine concourent toutes 

la responsabilité nous incombe collec-

Vue du port Henri IV, A. Rochat Atelier d’architecture
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DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC 

SOUS-DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DU PUBLIC 

SERVICE DES ARCHITECTES DE SÉCURITÉ 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Liberté Egalité Fraternité 
PREFECTURE DE POLICE – 9, boulevard du Palais – 75195 PARIS CEDEX 04 – Tél : 01 53 71 53 71 ou 01 53 73 53 73 

Serveur vocal : 08 91 01 22 22 (  

www.prefecture-police-paris.in terieur,gouv.fr   -  mél :  courriel.prefecturepoliceparis@interieur.gouv.fr  

 

  

Jean-Louis MISSIKA  
Adjoint à la Maire de Paris chargé de l’Urbanisme, 

 de l’Architecture, des Projets du Grand Paris, 
du Développement Économique et de l’Attractivité 

Hôtel de Ville - Bureau 250 
75196 PARIS RP 

 

Paris le 30 septembre 2019 
 
 
 
 
 
CONTRIBUTION  
DU SERVICE DES ARCHITECTES DE SECURITE 
Atelier Seine n° 5 : Dispositions architecturales et paysagères 
 
 
 
 
Le cahier des prescriptions architecturales et paysagères de 1999 ne prend pas en compte 
l’accessibilité des personnes en situation de handicap et plus particulièrement l’accès des personnes 
en fauteuil roulant aux berges basses, tant en ce qui concerne les voies d’accès aux quais, qu’en ce 
qui concerne la mise en œuvre d’un cheminement accessible continu et sans rupture de niveau tout 
au long des berges. 
 
Ce doit être un objectif prioritaire du cahier des prescriptions, notamment dans le cadre des jeux 
olympiques et paralympiques de 2024, car les berges, en plus d’être un des sites touristiques majeurs 
de Paris, deviendront des tribunes festives pour des manifestations prévues le long et sur la Seine 
(Axe de célébration Paris 2024, compétitions sportives sur le fleuve, triathlon, nage libre , etc.). 
 
Si les rampes d’accès existantes permettent de descendre sur les quais bas pour peu que le 
revêtement y soit praticable (sans ressaut), la pente des rampes à plus 5% (jusqu’à 14%) n’est pas 
utilisable en autonomie pour les UFR. Il convient donc de prévoir des ascenseurs répartis 
stratégiquement le long du cheminement, aux endroits où l’inter-distance entre les accès praticables 
est trop grande afin de permettre aux personnes en fauteuil roulant de remonter sur le quai haut 
depuis les berges. 
 
 
 

…/… 
 

Contribution de la Préfecture de 

Police de Paris, 
Françoise Folacci,Architecte en chef, Service des Architectes de sécurité.
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Atelier  SEINE n° 5  
Contribution SAS page 2/2 

 

 
 
 
Le service des architectes de sécurité rappelle qu’il était prévu lors de la piétonnisation du port de 
Solférino, la réalisation d’un ascenseur, projet qui avait été étudié en concertation avec les ABF. Les 
travaux de cet ascenseur n’ont jamais été mis en œuvre. C’est d’autant plus dommageable que les 
berges reçoivent un grand nombre d’ERP qui ont réglementairement l’obligation d’avoir des 
cheminements extérieurs accessibles aux personnes en situation de handicap (article 2 de l’arrêté du 
8 décembre 2014). 
 
Compte tenu de l’urgence (2024), des difficultés techniques, foncières et patrimoniales de 
l’ensemble du site, suite à la réalisation d’un diagnostic d’accessibilité des quais bas, il serait 
nécessaire de définir pour les PMR un plan directeur d’amélioration des conditions d’accès et d’usage  
des berges de la Seine dans Paris.  
 
Cela permettra d’avoir une vision globale, cohérente et pertinente des travaux à entreprendre en 
précisant la localisation des aménagements à prévoir, (rampes, plateformes élévatrices, ascenseurs, 
signalétiques) afin d’assurer notamment la continuité de l’accès des personnes en fauteuil roulant 
tout au long du cheminement. 
 
 
Il nous semble que ce plan d’aménagement de l’accessibilité des personnes en situation de handicap 
à la berge doit être intégré au cahier des prescriptions architecturales et paysagères des berges de la 
Seine qu’il est prévu de mettre à jour. 
 
 
 
 

Françoise Folacci 
Architecte en chef 
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Contribution de la Communauté 

Portuaire de Paris (CPP)

Au titre de la Communauté Portuaire de 

économiques de la voie d’eau, qu’ils 

documents produits lors de ces ateliers 

et il est important que la Ville s’en sai-

-

cier un grand nombre de parties, comme 

• 

de transports propres vers/de la ville

• L’ouverture des voies sur berges a en-

-

entraînant des attentes nouvelles

• 

procure

celui-ci restant enclavé depuis le 

XVIIIe siècle. Cette accessibilité de-

vra s’accompagner

• 

• 

l’éclairage ;

• 

La mixité des usages, qui permettra 

de concilier des destinations diffé-

rentes à des sites, y compris pour des 

occupations de domaine public exis-

tantes à l’initiative des amodiataires, 

avec pour avantages

• L’accueil de nouvelles utilisations des 

quais et des plans d’eau, malgré le peu 

de disponibilité faciale de ceux-ci ;

• L’amélioration des liens avec les quar-

tiers environnants ;

• -

tant des travaux supplémentaires sur 

L’innovation, trop souvent bridée par 

une réglementation restrictive, que 

ce soit en matière 

• 

• 

• 

-

des activités nécessaires mais peu plai-

santes, ou utiles mais pas forcément 

directement pour la population locale, 

et ce qui est perçu comme directement 

agréable et valorisant, et donc plus na-

En pointe sur la transition écologique 

organiser rapidement la mutation des 

Ville de Paris de prendre avec elle des 

• 

la Voie d’Eau d’une plateforme inspi-

rée du Welcome City Lab dans le Tou-

• -

nant sur Paris l’expertise développée 
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Viser à l'organisation d'une fête du fleuve
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estuaire de la Seine en 2021.
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ter 
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12
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1er port de tourisme au monde 
2e port fluvial de marchandises en Europe
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14 Végétalisation

16 Raccordement au réseau 
d’eaux usées pour les bateaux

15 ovisionnement
ergies propres

Mixité d’usages

Parades

Festivals

Crues

Procédures et formations sous l'impulsion 
de la CPP avec le Port, y-compris pour 
l'extension d'accessibilité grâce à des 
équipements spéciaux aux établissements 
flottants.

Préserver un niveau d'eau permettant 
en tirant d'air aux bateaux à passagers 
de passer sous les ponts et en tirant 
d'eau aux bateaux de fret de transiter 
en charge.

Rendre les éléments de liaison entre 
le quai haut et le quai bas plus nombreux 
et praticables par tous (handicapés, 
mobilités actives…).

Faire des quais un lieu de parades urbaines en tirant
d’avantage des points de vue multiples et de l'absence 

vec une fonction d'affaiblissement 
acoustique à rechercher.

estations culturelles associant les divers 

développements d'usages différents sur des mêmes 

érentes, afin de revenir à l'apport 
torique du fleuve et de permettre l'émergence 

Multiplier les toilettes publiques, les poubelles 
de voirie et la signalétique en reccourrant
essentiellement au principe des points 
kilométriques fluviaux.

4

6

À la différence des immeubles, les établissements
flottant intègre potentiellement une dimension de 
mobilité permettant de faire évoluer les usages 
suivant des séquences de temps.

Équiper les quais de bornes électriques. 

Travaux en cours par le Port en vue des 
24.

Fêtes

Viser à l'organisation d'une fête du fleuve
vergure de la Seine et de Paris, impliquant 

Les prolonger au-delà de la période de PPRI 
moyennent des procédures opérationelles sous 24h. 

11

12

14

15

16
13

Mobilité

Véloroute

Travailler la liaison et l’accueil avec la véloroute, 
estuaire de la Seine en 2021.

10

Logistique urbaine

Massifier flux par la voie d’eau et les éclater 
localement par des transports légers sans impact 
d’infrastructures sur les quais.

7

11

12

13

5 Éclairage

Magnifier de nuit la perspective exceptionnelle  
de la Seine , améliorer l'impression de sécurité 
dans le respect de l'environnement, dans la lignée
du passage à l’an 2000.

1er port de tourisme au monde 
2e port fluvial de marchandises en Europe

10
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14 Végétalisation

16 Raccordement au réseau 
d’eaux usées pour les bateaux

15 Approvisionnement
ergies propres

Mixité d’usages

ation des quais

Parades

Festivals

Procédures et formations sous l'impulsion 
vec le Port, y-compris pour 

xtension d'accessibilité grâce à des 

Préserver un niveau d'eau permettant 
teaux à passagers 

teaux de fret de transiter 
ge.

Rendre les éléments de liaison entre 

et praticables par tous (handicapés, 

Faire des quais un lieu de parades urbaines en tirant
d’avantage des points de vue multiples et de l'absence 

avec une fonction d'affaiblissement 
acoustique à rechercher.

estations culturelles associant les divers 

développements d'usages différents sur des mêmes 

érentes, afin de revenir à l'apport 
torique du fleuve et de permettre l'émergence 

eccourrant
essentiellement au principe des points 

érence des immeubles, les établissements

voluer les usages 

Équiper les quais de bornes électriques. 

Travaux en cours par le Port en vue des 
24.

Fêtes

Viser à l'organisation d'une fête du fleuve
vergure de la Seine et de Paris, impliquant 

Les prolonger au-delà de la période de PPRI 
moyennent des procédures opérationelles sous 24h. 

2

711

3

1

12

14

15

16
13

té

Véloroute

Travailler la liaison et l’accueil avec la véloroute, 
estuaire de la Seine en 2021.

10

Logistique urbaine

ter 

astructures sur les quais.

11

12

13

Éclairage

xceptionnelle  
ession de sécurité 

1er port de tourisme au monde 
2e port fluvial de marchandises en Europe

10

14 Végétalisation

16 Raccordement au réseau 
d’eaux usées pour les bateaux

15 Approvisionnement
en énergies propres

Mixité d’usages

Animation des quais

Parades

Festivals

Procédures et formations sous l'impulsion 
vec le Port, y-compris pour 

xtension d'accessibilité grâce à des 

Préserver un niveau d'eau permettant 
teaux à passagers 

teaux de fret de transiter 
ge.

Rendre les éléments de liaison entre 

aticables par tous (handicapés, 

Faire des quais un lieu de parades urbaines en tirant
d’avantage des points de vue multiples et de l'absence 
du nuisances pour la ville) coordonnées par CPP.

Privilégier les murs de fonds de quai comme 
supports avec une fonction d'affaiblissement 
acoustique à rechercher.

Utiliser les quais pour promouvoir des 
manifestations culturelles associant les divers 
établissements le long de l'eau sur des thèmes qui 
pourraient difficilement s'imaginer en ville.

Encourager dans le respect de la sécurité les 
développements d'usages différents sur des mêmes 
sites (à quai ou à flot), en cohabitation ou à des 
périodes différentes, afin de revenir à l'apport 
historique du fleuve et de permettre l'émergence 
d'une nouvelle logistique urbaine.

eccourrant
essentiellement au principe des points 

érence des immeubles, les établissements

voluer les usages 

Équiper les quais de bornes électriques. 

Travaux en cours par le Port en vue des 
JO 2024.

Fêtes

Viser à l'organisation d'une fête du fleuve
à l'envergure de la Seine et de Paris, impliquant 
la population parisienne via les quartiers.

Les prolonger au-delà de la période de PPRI 
moyennent des procédures opérationelles sous 24h. 

11

12

14

15

16
13

té

9

8

Véloroute

Travailler la liaison et l’accueil avec la véloroute, 
qui rejoindra l’estuaire de la Seine en 2021.

10

Logistique urbaine

ter 

astructures sur les quais.

11

12

13

Éclairage

xceptionnelle  
ession de sécurité 

1er port de tourisme au monde 
2e port fluvial de marchandises en Europe

10
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Contribution de L’association  

La Seine n’est pas à vendre 

création d’une zone tampon de part et 

d’autre du périmètre des rives de Seine 

parisiennes inscrit sur sa liste du Patri-

moine mondial, la Ville de Paris a mis en 

-

la situation nouvelle créée par la sup-

pression de la circulation sur la majeure 

partie des voies sur berges, un lieu de 

concertation entre gestionnaires et usa-

salué la mise en place de cet Atelier, 

-

fonctionnement permettant de mieux 

préparer les séances et laissant plus de 

En préalable, nous considérons que la 

rédaction d’un livre blanc sur la Seine 

Paris sur des questions essentielles 

comme la préservation de l’écosystème 

des acteurs de l’aménagement des rives 

de Seine dans Paris et sur le territoire 

métropolitain et les opérations d’amé-

nagement lancées au coup par coup par 

les municipalités ne permettent pas une 

vision d’ensemble et partagée des rives 

de la Seine dans le Grand Paris, sujet qui 

-

de nos propositions lors des ateliers et 

dans Paris, qui inclut les quais bas et 

-

préciser le zonage de l’espace Seine, 

en mettant en zone urbaine verte les 

zones d’activités exclusivement liées au 

2. Porter une vision résiliente des îles 

de la Seine,

3. Préserver les espaces naturels et les 

-

mides et des microclimats urbains qui, 

essentiels pour améliorer le confort du 

climat urbain en luttant contre les îlots 

compris règlementaire sur le rôle du 

-

4. Anticiper les mutations et usages 

zone urbaine dense traversée par le 

sportives, baignades, pêche...).  As-

surer une continuité des circulations 

douces sur les quais hauts et bas, 

entre l’amont et l’aval, entre les fran-

-

ris, et favoriser l’intermodalité avec le 

5. Mettre en œuvre un plan global 

de lutte contre la pollution de l’eau, 

de l’air, visuelle et sonore, liée aux ac-

tivités industrielles, touristiques et de 

transport, et une gestion résiliente 
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6. Agir pour  une meilleure visibilité 

de la gouvernance de la Seine et de 

ses quais à Paris et dans la Métropole 

• 

-

gée d’une meilleure gouvernance du 

toutes les parties prenantes concer-

nées, publiques, privées, représenta-

• Partager une meilleure connaissance 

des affectations et superpositions de 

• Entretenir dans Paris une meilleure 

relation entre les élus et leurs admi-

nistrations d’une part, les citoyens, le 

monde associatif et les acteurs écono-

• 

dans la perspective d’une co-gouver-

nance métropolitaine du bien commun 

qu’est la Seine avec les collectivités ri-

veraines, les établissements publics de 

pour cela sur une commission d’ex-

perts, d’universitaires et d’usagers du 

et d’expositions, permettant de s’ins-

• Entretenir une coopération renfor-

-

partementaux du Tourisme du Val-

pour qu’ils envisagent ensemble les 

politiques culturelles, touristiques 

soutiennent les porteurs de projets 

• -

-

ports en commun sur la Seine dans et 

-

-

cune des communes mouillées par une 

voie navigable, et aussi de favoriser les 

circuits courts de navigation liés aux 

activités économiques (fret, économie 

• Mobiliser tous les acteurs publics sus-

particulier la communauté éducative 

au sens large (classes d’eau, classes de 

découverte, lycées professionnels, uni-

de loisirs, Sauvegarde de l’enfance, 

Les différentes domanialités publiques de l’espace Seine.   
Dessin de Patrice  DUTARD, architecte urbaniste, pour LaSPAV

• Créer une obligation de respect 

d’un pourcentage important d’acti-

vités non lucratives et d’intérêt gé-

et celui des berges basses. 

circulation touristique et les activités 

Refu-

ser de dédier exclusivement le site 

de la Seine et le centre de Paris au 

tourisme de masse par des aménage-

ments de type commercial, sans épais-

8. À l’est de Paris, exiger une concep-

tion maîtrisée à l’échelle du grand 

paysage des projets urbains en cours 

de développement en bord de Seine, 

prenant en compte la totalité du site 

de France, le ministère des Finances et 

cadre, étudier la suppression de la voie 

rapide entre la Porte de Bercy et la Place 

Mazas et sa transformation, ainsi que 

les possibilités de ramener le parc de 

le fait que le projet Barges et Berges 

prévoit de construire sur la berge basse 
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En conclusion, nous tenons à rap-

peler, quitte à nous répéter, certains 

principes fondamentaux du récent 

manifeste de notre association, qui 

et des populations pour tous les projets 

• 

l’échelle du grand paysage, dans 

la Métropole, voire dans l’ensemble 

de sa vallée, avec des projets de re-

d’usages, aussi bien dans les zones na-

turelles que dans les zones urbanisées 

• 

comme un patrimoine inaliénable 

commun,

quais, les ouvertures et les respira-

tions urbaines transversales, les pers-

• Réguler la navigation des marchan-

dises et des passagers 

et des circuits courts pour l’approvi-

• Développer un droit à la rive pour 

tous les citoyens, avec la mise en 

place d’une démocratie délibérative 

vivante et d’un projet écologique 

Soutenir et encourager les 

pratiques sensibles et populaires, 

économiques ou institutionnels, non 

-

• Améliorer la prévention et l’adap-

tation aux risques (inondations, 

ce projet, qui prend la place d’une des 

rares zones d’activités portuaires dans 

Paris, est contraire aux principes que 

sur les berges basses (y compris au motif 

9. Coproduire une vision partagée 

avenir, 

• Associer pour cela l’expérience de 

la société civile, consulter les Pari-

siens, les Franciliens, les associations 

les grandes institutions de bord de 

Seine - musées, établissements d’en-

seignement supérieur, Maison de la 

et autres -, ainsi que la communauté 

• 

d’une dans ou 

dans le développement économique 

Paris, 2 place Mazas en bord de Seine, 

-

prescriptions paysagères et d’usages, 

-

-

sagistes sur “ l’écrin de verdure” du 

constructions précaires des multiples 
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Contribution de L’association Alternat

«Péniches pour tous»
Éric Sapin, Président de l’association Alternat
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L’Apur, Atelier parisien d’urbanisme, est une association loi 1901 qui réunit autour de ses membres fondateurs, la Ville de Paris et l’État, les acteurs de la Métropole du Grand Paris. 
Ses partenaires sont :

Atelier Seine 
Livre blanc, pour le site de la Seine dans Paris

VOLET 1 : CORPUS COMMUN STRATÉGIQUE


